
 
La Commune de Ludres s’est associée à cette action par délibération en date du 26 novembre 
1990 en acceptant de participer à hauteur de 2 F par habitant. 
 
Les aides du F.A.J. sont accordées aux jeunes de 18 à 25 ans, qui connaissent des difficultés 
d’insertion sociale ou professionnelle. Certains jeunes de la Commune sont concernés par ces 
aides. 
 
Monsieur BOILEAU propose de verser une subvention au F.A.J. à hauteur de 0,30 € par habitant 
soit un montant de 2 069 €. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité 
- d’accorder une subvention d’un montant de 2 069 € au Fonds d’Aide aux Jeunes en difficulté, 
- de prévoir les crédits correspondants au budget supplémentaire 2004. 
 
 
DELIBERATION N° 2004/09-12 - ASSOCIATION VTT EVASION LUDRES – SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE 

 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, fait part à l’Assemblée de la création d’une nouvelle 
Association, support d’une école de VTT à Ludres. 
 
Ce Club est appelé à se déplacer lors de manifestations extérieures, et doit se doter de 
remorques pour transporter les vélos des enfants, encadrés par des moniteurs formés par la 
Fédération Française du Cyclotourisme. 
 
Afin de l’aider à financer ces achats, Monsieur BOILEAU propose que la Ville de Ludres accorde 
au Club VTT Evasion Ludres, une subvention exceptionnelle de 700 €. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 700 € au Club VTT Evasion Ludres, 
- d’inscrire cette dépense au budget supplémentaire 2004. 
 
 
DELIBERATION N° 2004/09-13 - ECOLE DE MUSIQUE – TARIF D’INSCRIPTION AUX 
COURS DE MUSIQUE D’ENSEMBLE 
 
Délibération retirée de l’ordre du jour 
 
 
DELIBERATION N° 2004/09-14 - ECOLE DE MUSIQUE : REMPLACEMENT D’UN 
CONSEILLER MUNICIPAL, MEMBRE DU CONSEIL D’EXPLOITATION 
 
Madame THOMAS, rapporteur, rappelle à l’Assemblée sa délibération du 24 juin 2002, portant 
création d’une régie autonome d’enseignement musical, et désignant les membres de son 
Conseil d’Exploitation. 
 
Elle indique que le départ de Madame GOUEDARD, pour mutation dans le Sud-Ouest de la 
France, amène l’Assemblée à procéder à son remplacement au sein du Conseil d’Exploitation 
de l’Ecole de Musique. 
 
S’agissant d’un membre élu à la proportionnelle sur la liste L.U.D.R.E.S. Dynamique, Monsieur 
le Maire propose de désigner M BORACE  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité 
- de désigner M BORACE comme membre du Conseil d’Exploitation de l’Ecole de Musique. 




